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APPUI A LA LUTTE CONTRE LõEXPLOITATION 
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Présentation du partenariat MEF-CJ 

Premières leçons et expériences 

Projet cofinanc® par lôUnion Europ®enne 



Mise en oeuvre: mécanisme 
PANEFI/ ALEFI 
21 novembre 2012: signature dôun avenant ¨ lôaccord initial 
ayant pour but dôappliquer le mod¯le AALF (mod¯le LAGA-
EAGLE) ¨ lôexploitation foresti¯re. D®veloppement du projet 
ALEFI  

Collaboration entre ONG spécialisées et agences gouvernementales  
en vue dôaugmenter les sanctions pénales dans le secteur forestier 
contre les agents indélicats et contre les opérateurs illégaux: 
amendes, dommages et intérêts, prison, confiscation (bois, matériel) 
et liquidation si nécessaire à travers: 

ÅInvestigations  

ÅOpérations/arrestations  

ÅAssistance judiciaire/juridique 

ÅCommunication 



Investigations 

ÅEnquêtes professionnelles avec les 

forces de lôordre, la Justice 

ÅSuivi de lôutilisation de faux-

documents 

ÅEnquêteurs, informateurs 

ÅCommission Nationale de Lutte 

contre lôEnrichissement Illicite  si 

elle devient active 

ÅSuivi des flux financiers, utilisation 

de lôargent (GABAC) 3 



Opérations 
ÅCollaboration entre Eaux et Forêts, forces 

de lôordre et ONG pour arr°ter les 

exploitants illégaux et les transmettre au 

tribunal. 

ÅAppui des opérations sur le terrain, et 

anticipation des tentatives de corruption 

pour utilisation contre les contrevenants. 

ÅSuivi des enquêtes judiciaires par les 

structures adéquates pour des infractions 

autres que celle prévues dans le code 

forestier : corruption, usage de faux, 

blanchiment dôargent,é Police Judiciaire, 

gendarmerie en appui des eaux et forêts 

 

 

4 



Assistance judiciaire 

ÅFormation en matière de 

procédure pénale; 

ÅJuristes en appui juridique; 

ÅCollaboration étroite avec 

les parquets et le Ministère 

de la Justice; 

ÅRisque de corruption. 
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Communication 
ÅCommunication permanente avec les autorités; 

ÅArticles de presse (radio, newspapers, television) 
pour informer et dissuader; 

ÅEducation. 
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Premiers cas: Estuaire/ 

Woleu-Ntem 
ÅSaisi de bois au parc NECOTRANS (ex-

SOGI); 

ÅNon respect des normes de transformation 

des bois destin®s ¨ lôexportation; 

ÅMission dôenqu°te dans le Woleu-Ntem et 

lôOgoou®-Ivindo; 

ÅPratique du blanchiment du bois; 

ÅUsage de la corruption; 

ÅUtilisation de faux titres/ falsification de 

quittances. 



Cas dõexploitation sans titre 

et plusé 
ÁSociétés bien organisées; 

ÁDes agents sont régulièrement dénoncés 

ou mêlés au trafic (CC Mitzic emprisonné)  

ÁSyst¯me dôexploitation ill®gal 

"institutionnalisé" 

Á Chargement des containers non conformes à la 

déclaration; 

Á Origine: coupe sans titre; 

Á Proposition dôimportantes sommes dôargent 

(jusquô¨ 15.000.000F); corruption constitu®e; 

Á Affaire réglée par transactions peu dissuasives 


